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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique de protection de l'environnement

La Suisse a adhéré, en tant qu'observatrice, en 1990 au traité sur l'Antarctique conclu
en 1959. Le Protocole du 14 janvier 1998 le complète de dispositions sur la protection
de l'environnement – la protection et la préservation de l'écosystème, les droits
d'accès à des fins de recherche scientifique, le moratoire sur l'exploitation de
ressources minérales, les obligations des Etats-membres. Avec la ratification du
protocole, la Suisse pourrait ultérieurement obtenir un statut consultatif et défendre
plus efficacement les intérêts de la recherche helvétique. Elle participerait au
renforcement international de la protection de l'environnement dans cette région. Elle
prendrait part à la création de conditions appropriées relatives à la recherche et au
tourisme dans le sixième continent. L'application du protocole nécessitant de nouvelles
bases légales, le Conseil fédéral présente un projet de loi fédérale dans son message
concernant l'approbation et la mise en œuvre du Protocole du traité sur l'Antarctique
relatif à la protection de l'environnement et ses annexes I à V. Une loi spécifique est
proposée puisque la portée de la LPE se limite à la protection de l'environnement en
Suisse. Pour la réalisation des évaluations d'impact sur l'environnement des activités
envisagées en Antarctique, le DFAE, désigné comme l'autorité d'exécution, devra
consulter l'OFEV. L'octroi des autorisations pour la conduite d'activités scientifiques et
touristiques est également régit dans la loi d'application. Finalement, le projet de loi
prévoit des dispositions pénales visant à améliorer l'applicabilité des obligations
relatives à la protection de l'environnement en Antarctique. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.03.2016
DIANE PORCELLANA

En août, la CEATE-CN approuvait par 22 voix et 3 abstentions le projet du Conseil
fédéral, après s'être entretenue sur l'étendue d'application du protocole du traité sur
l'Antarctique. Lors du passage dans la chambre prioritaire, le Conseil national soutenait
à l'unanimité,159 voix, le projet de loi. Le Conseil des Etats, par 39 voix, y était
également favorable. L'arrêté a été adopté au vote final par 196 voix contre 1 au Conseil
national et à l'unanimité, 43 voix, dans la chambre sœur. Sans opposition référendaire,
la loi fédérale sur la mise en œuvre du protocole au traité sur l'Antarctique, relatif à la
protection de l'environnement entrera en vigueur le 1er juin 2017. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.12.2016
DIANE PORCELLANA

Lors du délai référendaire, il n'y a eu aucun dépôt de signatures. La loi fédérale sur la
mise en œuvre du protocole au traité sur l'Antarctique, relatif à la protection de
l'environnement entre donc en vigueur. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.06.2017
DIANE PORCELLANA

1) FF, 2016, p. 1983ss
2) BO CE, 2016, p.1220ss; BO CE, 2016, p.1253; BO CN, 2016, p.1275ss; BO CN, 2016, p.2318; Communiqué de presse CEATE-
CN
3) BO, 2017, p.2835s
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